Ajouter vos coordonnées
__________________________________________________________


Monsieur le Député

Ajouter l’adresse de votre député

Le 29 janvier 2026
Objet :
Désignation du Comité de défense des Travailleurs Frontaliers du Haut-Rhin (CDTF) à Saint Louis comme porte-parole du contentieux CSG/CRDS/CASA des poly-pensionnés qui résident en France.

Monsieur le Député,

En 2025, le CDTF du Haut Rhin vous avait adressé une demande d’entretien ainsi qu’à une centaine de députés et sénateurs des régions frontalières (voir copie du courrier sur le site du CDTF).

A ma grande stupéfaction, il apparaît qu’un seul député de la Moselle a accepté la demande d’entretien du CDTF.

Bien que des centaines de milliers de personnes étaient, sont et surtout seront concernées par ce sujet de CSG/CRDS/CASA, je peux concevoir que des élus ne répondent pas à toutes les sollicitations qui leurs sont adressées et qu’ils choisissent leurs priorités.

Néanmoins je vous informe par la présente que je désigne M. Jean Luc Johaneck, Président du CDTF du Haut-Rhin, comme mon représentant et porte-parole au sujet du contentieux des prélèvements sociaux de CSG/CRDS/CASA que je règle sur mes pensions étrangères puisque j’ai le statut de poly-pensionné.

Je vous prie d’avoir l’obligeance de contacter rapidement le CDTF du Haut-Rhin qui maîtrise parfaitement les tenants et les aboutissants juridiques et pratiques de ce contentieux qu’il est le seul à mener devant de multiples instances françaises et européennes depuis 12 ans ! Donc, depuis bien trop longtemps au vu des enjeux et de la masse de la collectivité française concernée !

Il est à noter que les autorités françaises sont multirécidivistes en matière de CSG/CRDS/CASA et en interprétations erronées concernant les taxes sociales des revenus encaissés à l’étranger. Suite à l’avis reçu de la CJUE du Luxembourg au sujet de la non-conformité du droit à la libre circulation, à chaque fois la France avait revu sa position.
A ce jour, il apparaît que l’ensemble des instances concernées ont systématiquement mis en avant leur pouvoir discrétionnaire pour refuser les questions préjudicielles que le CDTF du Haut-Rhin préconisait.

Ces refus répétés et systématiques engendrent un rejet du droit à la défense de toute la collectivité concernée.

L’instance suprême concernant le droit de l’UE au sujet des revenus encaissés au sein de l’UE étant la CJUE et ses juges.
A cela s’ajoutent de multiples dénis de droit et erreur d’interprétation, à tel point que les juges du TA, de la Cour d’appel et du Conseil d’État et même la Commission Européenne ont dû admettre en 2024 avoir commis des erreurs d’interprétations qui n’auraient jamais été commises si les questions préjudicielles avaient été posées à la CJUE.

Ces refus systématiques sous prétexte que les interrogations et doutes émis par les avocats désignés par le CDTF seraient inappropriés et que les conclusions des juges seraient évidentes ont engendré des remboursements rétroactifs conséquents par les services fiscaux en faveur de milliers de poly-pensionnés suite aux (pseudo) erreurs de jugements des juges français.

Si les questions préjudicielles demandées par le CDTF avaient été posées dès 2018 et si (au conditionnel), comme il est sans cesse prétendu, que les jugements et arrêts des tribunaux français sont incontestables et que l’ensemble des moyens de droit et les questions déposées par les avocats du CDTF étaient infondés et inopérants des millions d’euros seraient restés dans les caisses percées et vides de la Sécurité sociale puisque les juges français et la Commission de Bruxelles n’auraient pas basé leurs interprétations en fonction de l’arrêt NIKULA qui a été en 2024 et 2025 considéré comme inapproprié.

À présent, la question évidente qui se pose est de savoir pourquoi alors que la France avait été rappelée à l’ordre pour trois interprétations erronées en matière de CSG par les juges de la CJUE suite aux recours des défenseurs des frontaliers malgré de multiples doutes et interrogations et avoir reconnu une erreur d’interprétation capitale de plusieurs juridictions françaises dont l’Instance suprême, pourquoi s’obstine-t-on à opposer le pouvoir discrétionnaire aux demandes de questions préjudicielles ? 
Que craint-on ? De prouver au CDTF que pour la première fois les juges de la CJUE estiment que ses doutes et ses interrogations sont infondés et inappropriés ?
Ou au contraire, qu’une fois de plus le CDTF a rempli son rôle de lanceur d’alerte et a permis à la France de respecter les accords et la réglementation du droit de l’UE en matière de libre circulation ?
Après qu’une majorité de députés européens aient émis un avis favorable en faveur du Mercosur, il apparaît que le Parlement européen ait jugé utile d’interroger les juges de la Cour de Justice de l’UE.
Alors s’agissant de la CSG/CRDS/Casa des poly-pensionnés sachant qu’il n’existe aucun arrêt de la CJUE à ce sujet précis et parce que ces prélèvements sont des formules hybrides de taxes sociales qui n’existent dans aucun autre État de l’UE, il est tout aussi impératif que les questions préjudicielles soient posées à ces experts. Qui dans ce cas précis représentent l’instance juridique suprême qui doit être consultée en cas de doutes ou d’interrogations. Et le CDTF pourra vous citer en détail les multiples doutes et interrogations qui existent, et surtout les erreurs commises et reconnues par ceux qui pourtant ne doutaient de rien quand ils refusaient de poser les questions préjudicielles à la CJUE.
Je n’ai pas oublié que contre vents et marées et sans aucune aide des politiques, le CDTF avait été contraint après plus de 3 ans de combats juridiques de prouver que contrairement aux allégations répétées de la Ministre de la Santé de l’époque au sein de l’Assemblée Nationale que ce n’étaient pas les autorités suisses qui n’avaient pas respecté les accords en matière du libre choix de l’assurance maladie mais bel et bien la France qui par cupidité voulait contraindre les frontaliers à intégrer l’assurance maladie française qui leur aurait coûté bien trop cher pour des accès aux soins en nette régression.

À ce titre, il est indéniable que l’action du CDTF qui ouvre l’accès aux soins en Suisse désengorge le système de soins français qui est en manque flagrant de personnel soignant, d’infrastructures suffisantes et de moyens financiers.

Cette action qui avait pour objectif de contraindre la France à respecter les accords UE a donc été profitable à un grand nombre de frontaliers et à leur ayants droit. Des vies n’ont certainement pas été médicalement dégradées ou ont même été sauvées dans la proche région frontalière pour ceux qui avaient accès aux soins d’urgence à Bâle en raison d’une capacité d’admission inappropriée à Saint-Louis. Encore mieux, les places laissées libres par ceux qui sont soignés en Suisse en libèrent en France. Ceci n’étant pas une critique mais un constat évident qui ne nécessite aucune étude coûteuse d’’experts.
Ainsi le CDTF du Haut-Rhin à défaut d’être d’utilité publique est publiquement utile. Il mérite non pas des médailles, qui sont si généreusement allouées en France, mais à minima le respect qui lui est dû et la reconnaissance de ses qualités d’interlocuteur avisé et expérimenté. Le CDTF est un lanceur d’alerte depuis des décennies, il mérite d’être entendu et compris quand il s’engage pour une collectivité de citoyens qui résident en France.
Les fruits de son travail ne coûtent rien aux autorités françaises mais il rend d’énormes services à ceux qui rapportent des devises, taxes, impôts et richesses à l’économie locale et contribuent au maintien des emplois dans les zones frontalières qui en ont besoin.

Et pour rappel, il a très souvent rendu service à la France en lui permettant de revoir ses interprétations s’agissant des frontaliers après que les juges de la CJUE aient donné leur avis à la France.

Des hypothèses ne sont pas des thèses tant qu’elles ne sont pas soutenues et validées par les experts compétents.

Dans l’espoir que vous puissiez donner une suite favorable à ma requête, avec mes remerciements anticipés, je vous prie d’agréer, Monsieur le Député, l’expression de mes respectueuses salutations.
